






SwiSS Charter 
Un standard exigeant

Le Protocole de Kyoto pour la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre ne prend pas en considération les CFC. 

Ainsi, il n’est pas possible de soumettre à la Convention-cadre 

des Nations unies sur le changement climatique les projets 

visant à préserver le climat en détruisant les CFC. Parallèle-

ment à cela, sur le «marché» des projets volontaires de pré-

servation du climat, les standards développés se concentrent 

sur l’effi cience énergétique et la valorisation de la biomasse. 

Ainsi, afi n d’assurer la qualité des projets soutenus, SENS International a développé pour la 

SCPI le standard «Swiss Charter – Préservation du climat grâce au recyclage».

  Cette charte allie une assurance qualité complète et des exigences élevées quant aux 

impulsions décisives à donner pour le développement durable aux plans écologique, social, 

économique et technologique. Les lignes de force de ce standard qualité sont les suivantes:

  

• Validation double: la méthodologie utilisée pour mesurer les réductions d’émission de 

 gaz à effet de serre fait l’objet d’une validation par deux institutions indépendantes et 

 accréditées distinctes.

• Contrôle et validation du projet en continu: ces institutions vérifi ent non seulement les 

 réductions d’émissions obtenues, mais aussi les impulsions données au plan du déve-

 loppement durable.

• Additionnalité naturelle: le but premier des projets menés sous le régime de la SCPI est 

 véritablement de réduire les émissions de gaz à effet de serre: les réductions ne dégagent 

 aucun bénéfi ce et il n’existe aucune obligation de les réaliser.

• Enregistrement contrôlé: les certificats de réduction d’émissions sont enregistrés par 

 un organisme indépendant («registre»), ce qui permet d’éviter que les mêmes certificats 

 soient vendus plusieurs fois.

• Réduction d’émissions garantie: les certificats sont émis seulement lorsque les réduc-

 tions d’émissions sont effectives et qu’elles ont été vérifiées par des instances accréditées – 

 une règle appliquée sans exceptions. 

Ainsi, tous les projets menés dans le cadre de la SCPI suivent les principes du Mécanisme 

de développement propre (MDP), tel qu’il est défi ni dans la Convention-cadre des Nations 

unies sur le changement climatique.

  Tant l’Offi ce fédéral de l’environnement (OFEV) que la Direction pour le développement et 

la coopération (DDC) soutiennent le standard défi ni dans la Swiss Charter – un soutien expli-

citement mentionné dans cette même charte – et recommandent d’appliquer les principes 

qui y sont inscrits.
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Swiss Charter Units 
Des certificats de réduction des émissions de grande valeur  

Les projets liés à la SCPI et menés sous le régime de la 

Swiss Charter sont financés en plaçant des certificats de 

réduction des émissions (appelés «Swiss Charter Units», 

SCU) sur le marché des projets volontaires de préservation 

du climat. Ce marché, qui croît rapidement, se caractérise 

par une grande force innovatrice. Il présente ainsi un cadre 

idéal pour l’émission des SCU. Tous les projets soutenus 

par SENS International suivent les principes de la Swiss 

Charter. Ainsi, dans ce contexte dynamique, l’acquéreur de 

SCU dispose de certificats de très haute qualité.

	 Les SCU sont tout particulièrement adaptées aux en-

treprises qui s’efforcent d’allier engagement social et pré-

servation du climat innovante, efficiente et durable, et qui 

désirent respecter leurs propres exigences en matière de 

qualité. Les recettes issues de la vente des certificats vont 

directement à l’entreprise exploitant les installations de  

recyclage et financent des projets sociaux.

	 Les SCU s’expriment en francs par tonne d’équivalents 

CO2 (fr. / t CO2e).

Glossaire 
 

SCU: Swiss Charter Units. Il s’agit de certificats de réduction 

d’émissions, émis pour des projets qui visent à détruire les CFC 

et appliquent les principes de la «Swiss Charter – Préservation du 

climat grâce au recyclage». 

EOD: Entités opérationnelles désignées. Il s’agit d’instances de 

certification indépendantes et accréditées qui valident les projets 

visant à préserver le climat et contrôlent les réductions d’émissions 

obtenues.

DDP: document descriptif du projet (également appelé «plan de 

développement»). Il contient des informations détaillées sur les pro-

jets, indique le potentiel de réduction d’émissions dans un cadre 

temporel donné, et présente la méthodologie utilisée ainsi que le 

scénario de référence.

CO2e: équivalents CO2. Unité exprimant le potentiel de réchauffe-

ment global (PRG), soit l’impact d’un gaz sur plan climatique. Le 

PRG est mesuré en fonction de la nocivité du dioxyde de carbone  

(CO2). Ainsi, 1 tonne de gaz CFC R12 présente par exemple le 

même impact climatique que 10 600 tonnes de CO2.
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valiDation, veriFiCation, enreGiStrement
Qualité certifi ée

Dans sa manière de mener les projets, SENS International suit les principes du Mécanisme 

de Développement Propre (MDP) fi xés dans la Convention-cadre des Nations unies sur le 

changement climatique. Les méthodologies soumises pour les projets menés sous le régime 

de la Swiss Charter font l’objet d’une double validation; de même, les réductions d’émissions 

réalisées sont vérifi ées. A cet effet, seules les Entités opérationnelles désignées (EOD), 

accréditées par le programme MDP des Nations unies, sont acceptées. Ce sont les EOD 

qui examinent les projets et les méthodologies réalisés sous le régime de la Swiss Charter.

 Pour le projet pionnier lancé au Brésil ont été accréditées comme organismes de certi-

fi	cation	 la	Société	Générale	de	Surveillance	 (SGS)	et	 l’Association	de	contrôle	 technique	

allemande TÜV Rheinland. Ces deux instances ont toutes deux accordé une certifi cation 

pour le projet mené par SENS International.

 

Seul	un	organisme	d’enregistrement	spécifi	que	(le	«registre»)	est	habilité	à	octroyer	les	SCU.	

Il s’assure que ces certifi cats ne sont émis que lorsque les réductions d’émissions ont effec-

tivement	été	réalisées.	Le	registre	valide	les	SCU	sur	la	base	du	rapport	de	vérifi	cation	de	

l’EOD.	La	base	de	données	du	registre	est	accessible	en	ligne.	Ainsi,	les	acquéreurs	de	SCU	

peuvent vérifi er très simplement, sur Internet, si les réductions d’émissions ont effective-

ment été réalisées et si les certifi cats ont bien été comptabilisés après qu’ils les ont achetés.

 Le registre utilise à cet effet les instruments fi nanciers usuels. SENS International se charge 

de	toutes	 les	opérations	 liées	à	 la	vente	des	SCU,	 tandis	que	 le	 registre	est	 responsable	

d’émettre	les	SCU,	ainsi	que	d’assurer	la	traçabilité	et	l’effacement	des	SCU.



PRESERVATION DU CLIMAT 
Engagement et communication  

SENS International aide ses clients à élaborer leur stratégie de préservation du climat et à 

mettre en valeur leur engagement environnemental (marketing et communication). Les pre-

stations offertes sont les suivantes:   

•	Analyse des émissions de gaz à effet de serre produites

•	Aide pour réduire ces émissions

•	Compensation complète ou partielle des émissions de gaz à effet de serre restantes

•	Octroi du label SCPI

•	Référence à la société sur le site Internet

•	Documentation complète sur le projet

Les entreprises qui acquièrent des SCU reçoivent le label SCPI, qui leur permet de com-

muniquer le fait que l’entreprise s’engage en faveur de l’environnement. Deux types de 

label SCPI sont octroyés: 

Le label SCPI «Neutralité climatique» est accordé aux entreprises qui compensent la totalité 

de leurs émissions de gaz à effet de serre. Quant au label SCPI «Préservation du climat», il 

distingue les entreprises qui fournissent une contribution notable pour préserver le climat. 

En outre, les noms des entreprises ayant acheté des SCU sont, d’entente avec SENS Inter-

national, publiés sur le site Internet de la fondation.

	 SENS International met à disposition divers supports informatifs (site Internet, brochures 

et autres matériels imprimés, photographies, films) pour que les clients des entreprises en-

gagées dans la préservation du climat puissent en tout temps être convaincus de la qualité 

des SCU et des projets lancés dans le cadre de la SCPI.

Neutralité climatique Préservation du climat
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